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TITRE PREMIER 

Règlement direct' des. tOllrnilures faites ei serviâ:s 
rendu,s ail QOllverlUfment da Royaume-Uni 

.Ch~pitr~ 1 - D:é,pènses' ordonnancées par les 
autorités militaires. 

Article 1ee ~ Guerre. 

Article 2, '-c- Marine. 

Article 3. Air. 


Chapitre 2. DépeltSes ordonnancées par "îles 
all\torités civiles. 
. Artic!ei er. - Travau~ publics. et services publics 
(eau, gaz,électricité et ports);· 

Article '2. Marine marchande; 

Article 3. Transports; . 

Article 4.·- P. T. T.; 

Artîcle 5.'-': finances; 

Article 6. - Réquisitions immobilières; 

Article 7, "- Main-d'œuvre; 

Article . 8. ~ Mines .et production industrielle; 

Article 9. - PJ;<>ductionagrioole et ravitaillement; 

Article 10. Hygiène et sal.!té publiqtie; 

Article 11. Information et propagande, 


TITR:::: Il 
RembfJllrsèment IUlX fuidgets des dépenses 

imptitées badgétairemeni 
pUllr tOllrniÙU'es taites et services rendus 
, au Q(Juvernfiimetlt du Royaume-Uni 

(Même 'subdivislon en' chapitres et articles que pour' 
le Titre 1). 

TITR.E HI 

Versement de tonds aux ~orités Britanniques 
tfIJns les territoires fnuiçais d'olltre-mer administrés 

par le Comité français de la libération naiiOlUlle 

Les i articles pourl1Qnf être subdi~i~ês en paragraphes 
sur décision du Commissaire aux Finances. ' 

, AI!T. 3. ,.... Les ordres de paiement sur les titres 1 et 
Il seront établis par 'les ordonnateurs des différents 
services déjà accrêdités.".auprès des comptables publics 
désignés à l'article le" 

Les ordres de paiement à Imputer au titre III du 
t.impte spéCial seront'établis par le Commissaire aux 
Finances ou soit représentant ou, s'il y a lieu, dani; les 
oolonies, par des déléguês dêsignés par décision du 
Commissaire a\IX Finances. 

ART. 4. Les ordres de paiement sùr les titres 1 et 
Il devront ob.ligatoirement C<lmporter le visa du foné
tionnaire du service prêt-bail dêsigné par le Commis· 
saire aux Finances. Sont toutefois exempts de ce visa 
tes ordres de paiement ooncernant 'Ie règlement d~ 
oommandes d'un montant total inférieur à 100.000 
francs s'il s'agit de TO'l\mitures et à 80.000 francs 
s'il s'agit de travaux. • 

Tous les ordres de paiement seront appuyés des 
pièces que doivent régulièrement fournir 'les ordonna
twrs secondaires, !ors du mandatement· des, dél;lenses 
de même nature eitgagées pour le ronctionnement de 
leur administration. 

ART. 5. - Le montant des ordres 'de paiement émis 
sur le titre Il .du compte spécial au nom des compta

" bles assignataires sera pris en recettes au budget du 
Comité français de la Libération nationale, il celui de 
l'Algérie, cekt! de la Tunisie, celui du Maroc, celUI 
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de la colonie intéresSée ou celui de la dêlégatiop gé
. né raie . du Comit~ français de la' Libération natiOnale 

en Syrie et au Liban suivant l'imputation antérieure 

de' la dépense. , '-, 
. . ,. 


Toute~ois, en ce qui concerne les budgets 1ocaux, 

il pourra donner lieu à un rétablissetnent de .créditS. . 


. Aiu . budget du' Comité français. de la Libératioll 

nationale .cette prise' en recettes sera raite à la ligne 

{( Recettes Accidentelles ». . 


Au budget de l'Algérie, du Maroc, de la Tunisie, 

aUx Budgets locaux des coionie,set à celui de la délé

gation générale du Comité fra,nçais de la Libération 


, nationale en Syrie et au Liban la prise. en recettes ou 

le rétablissement de crédits sera fait suivant I~s instruc

tions du Gouvernement ou oommissaire intéressé. 


L-es -ordres de recettes ou'de revkrsement au profit 

des budgets des territoires ou des coloniès seront émis 

suivant les instructions des gouverne·ntents respectifs 

ou 'du Commissaire aux Colonies. - . 


ART. 6. ~ Le~ rE!certes prcv.ena,nt· notamment de la 

restitution des trüp payés sur les dépenses imputéeS 

au oompte spécial, seront effectuées au vu d'ordres, de 

recettes établis par les ordonnateurs et obligatoiremênt 

visés par le rondionnaire prévu au premier alinéa de 

l'article 4. , 


Le montant de ces recettes sera pris en charge et 
porté au crédit duoompte spécial dans les écritures des 
oomptables publ.ics assignataires. ' . . 

AQT. 7. - Le Chef du Service Central du Trêsor 

centralisera les ré$.!ltats de la comptabilité des 'paie

ments, ,et des recettes effectués. '1P titre du compte, 

spécial par les comptables pub!!cs visés à l'article 1« 


, ci-dessus. . i 

ART. 8. - Le présent arrêté sera publié au JOllrnal 

Otticiel,de la République Française. 


Pierre MENOES-FRANCE. 

. 'i 

No 194 Cab. - Par arrêté du Commissàire de la 

République au ,Togo p. 1. en date du :. 


Il avril 1944. - Est prcmulgué dans le territoire 

. du 'f.ogo le décret du 15 février 1944 modifiant l'ar-· 

title 26 du, décret du 19 mai 1939 relatif au statut 

du personnel des chemins de fer coloniaux. 


LE COMITÉ FRANÇAIS' DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 

Sur le rapport du Commissaire aux Colonies; 
Vu- l'ordollnance 'du 3 juin 1943 portant: inst.itution du 


Comité français de la Libération nationale;. ' 

Vu le décret du 19 mai 1939 relatif au staful du persannel 


des Chemins de fer Coloniaux; 


DECRETE 

ARTICLE PIIEMIER. - Le premier alinéa de l'article 

26, Idu 'décret susvisé est abrogé et remplacé par les 

dispositions suivantes: ' '. 


«' Dans un délai, dont le terme est l'année suivant 
la cessation des· hostilités, les agents des cadres 'lo
caux des chemins de fer qui octupàient, antérieure
ment à la protnurgation du présent décret, des em
plois partni ceux :C<lnfiés désormais aux agents supé
rieurs, pourront être, sur la propositi'on da Chef de "la 
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0.:>lonie, nommés dans le. cadre générai organisé par lt 

présènt décret, par arrêté du 0.:>mmissaire aux 0.:>lonies 

après J'avis de la 0.:>mmission de Classement ». 


~. 2: '- Le 0.:>mmissaire aux 0.:>lonies est chargé 

de. l'exécution du présent décret qui sera publié au 

Joamal Officiel de la RépUblique Française. 


. Alger, le 15 février 1944. 

DE OAULLE. 

Par' Je Comité Français de la Libération Nationale: 

Le Commissaire /lUX Colonies p. i., 
,François DE J<1ENTHON. 

Pcr• .,ADcl' 

No r95 ea&. t'ar arrêté du Commissaire de la 

RépUblique aû Togo p, i. ln date du : 


1t avril 1944, _. Est promulgué dans le territoire 

du Togo le décret du 21 février 1944 relatif aux Irai· 

temenil:s et ISIOMes de certaIns f{)Uclionnaires et mili

taires internés et admis à reprendre du service. 


LE COMITÊ FRANCAIS DE LA LIBÊRÙIO~' NATIONALE, 

Sur ie rapport du Commissaire à la Ouerre et à PAir', du 

Commissairp à la Marine, du Commissaire aux Colonies et du 

Commissaire aux Financesj 


Vu l'ordonnance du . .3 juin 1943 portant institution du' 

~ité français de la Libération nationale; 


Vu l'article 10 du décret (Ouerre)' du 10 janvier i912. 

portant règlement suf la solde et les revues et les tableaux 

'annexés au dit décret j 


Vu les articles 20 et' 35 du décret (Marine) du 8 avril 

1923 SUr la solde des officiers et l'article 35 du décret (Ma

rine) du 22 octobre 1929 sur la solde des équipages; 

, Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la 


solde et les a11ocations accessoires des foncfionnairesJ employés 

et agents des services coloniaux, ensemble les textes modifi


. catifs; 

DECRETE.: 
ARTICLE PREMIER! - Les militaires des ferces fran

çaiSes/de terre, de mer et de l'air et les ionctionnaires, 
employ.ils et agents des services coloniaux à l'encontre 
desquels des mesures administratives d'i,nternement ou 
de' mise en résidence oblîgaroire ont été prononcées 
dans les territoires relevant du 0.:>mité National Fran
çais OU qui ont été internés dans-des camps des Ferces 
:Alli~ et q'ui lont, après Je 8 -novembre 1942 et an té
rioorem,e;nIt à '~a da~e de publîcation du présent décret, 
été admis à reprendre du service, percevront pour la 
dltrée de Iew- internement ou de leur mise en résidence 
élbligaioire.les traitements, S<lides ,et accessoires de 
traitements et (5'Dtdes de leur grade, à l'exception du 
supplément colonial, des indemnités de déplacement 
let de. séjour .à l'étranger et des indemnités corres
ponditn! au remboursement des ~rais non exposés par 
les intéressés durant leur internement ou lèur résidence 
.obligatoire (frais de servire, frais. de mission, etc...). 

Am. '2. c- Les traitements, sotdeS et accessoires de 
traitements et aol<les à prendre en oonsi<lération jus
Ail'" la date .où ces militaires OU f.onctionnaires ont 
été admis, par les autorités compétentes, à reprendre 
leur service, seront, -nonobstant tout avancement de 
grade, de 'cl$iSC ou d'échelon dont ils aura,ient pu être 
l'.objet enlr~ temps, ceux dont ils bénéficiaient au m0
ment <le l'intervention de la mesure d'internement >ou 
de résidence obligatoire prise à leur 'égard. 
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Nrer; 3. - Toutes les sommes déjà perçues par les ", 
,intéressés et qui exoèderaient. celles aùxquelles ils peu- ',c 

veJ;1t prétendre 'par application des dispositions qui pré- \, 
cèdent, devront faire l'objet de reversement en faveur! 

. du ou des budgets qui ont Supporté antérioorement la .,. 
charge des premiers paiements. . 

ART, 4. :......, Les sommes du~ en vertù dés articles l " 
et 2 seront à la charge du budget du Çomité français ' 
de la Libération nationale pour les militaires des For

_	ces Françaises de terre, de mer ef' de l'air et à la char
ge des budgets des colonies où ils étai'ent en service 
lors de leur internement ou de leur mise 'En résidence . 
obligatoire, pour les .fonctionnaires, employés et agents·· 
des Services col.oniaux. . ' 

A~. 5. '- Le 0.:>mmissaire à 'la Ouerre et'à l'Air, 
le 0.:>mmissaire à la Marine, le 0.:>mmissaire aux , 
0.:>I!Onies et le 0.:>mmissaire aux Finanées sont chargés, ,. 
chaOOln en ce qui le concerne, de l'exécution GU présent' i 
décret qui abroge toutes les dispositions antérieures 
contraires et qui sera publié au JourlUll Officiel de la 
République Française. 

Alger, le .21 février 1944
DE GAULLE.' 

l' 
Par le 0.:>mité Français de la Libération Nationale: 

Le Commissaire.à lA Guerre,et à l'Air, 
André LE TROQUER. 

1:.e Commissaire à fa Marine, 
Louis JACQUINOT. 

Le Commissai.re IlaX Colonies, 
R.· PLEVEN. 

Le Commissai.re aux FilUlllCes,. 
Pierre, MENDES,FRANCE. ., 

.,"amill•••e...111l.ires mobilisé. 

No 196 Cab, Par arrêté du 0.:>mmissaire de la 
RépUblique au Togo p. i. en date du : 

. Il avril 1'944. Est promulgué dans le territoire 
du T.ogo l'arrêté interministériel du 23 février 1944 
modifiant l'àrrêté Interministériel du 27 septembre • 
1939 fixant le taux maximum des allocations pour les 
territoires d"autre-mer et déléguant pouvoirs aux chefs 
de territoires pour fixer les d,étails d'application du 
décret du 1 er septembre 1939. 

LE COMMISSAIRE' AUX COLONIES; 

LE COMMISSAIRÉ AUX fiNANCES; 

LE COMMJllSAIRE A LA OUERRE ET A L'AIR; 
LE COMMISSAIRE A LA MARINE; 

LE COMMISSAIRE AUX AFFAIRES SOCIALES; 
VU le décret du 2 octobre 1943 fixant l'organisation 


et le fonctionnement du Comité français de la Libération 

nationale; _ ,. 


Vu le· décret-loi du 1er septembre 1939. i .• sUtuant des 

aHocations en faveur des fammes n&essiteuses dont Jes sou

tiens indispensables spnt' appelés sous les drapeaux pendant 

la mobi1îsation;' , 


Vu le décret du Jer septembre 1939 fixant le !aux et les 

règles d'attribution des àllocations instituées par le décret-loi 


.précité; 

Vu l'arrêté -interministériel du Tl septembre 1939 fixant 


ie taux maximwn des allocations pour les territoires d'Outre

~er el déléguant certains pouvoirs Îlu. Chefs de territoires 

pour fixer des détails d'application du décret du 1'" ""plem

. bre 1939; 
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